
Brevet de Technicien 
Supérieur Opticien Lunetier

Montataire AmiensBAC +2

L’opticien-lunetier est un professionnel de la santé qui
conseille, réalise, répare et vend des articles destinés à
corriger les défauts de la vue sur prescription d’un médecin
spécialiste (ophtalmologue)
L’évolution de la réglementation et des modes de vie lui
permet d’élargir au fil des ans son spectre d’intervention,
rendant le métier riche et attractif. 
Il est amené à exécuter des tâches très diversifiées
relevant : 

Du domaine médical (contrôle de la vision et
contactologie) 
De la technique (taillage, calibrage et montage des
verres),
De l’esthétique (choix des montures)
De la créativité (création de monture)
De l’aspect financier (gestion d’une entreprise)
Du commercial et du management (animation d’une
équipe ou création de sa propre structure)Brevet de Technicien Supérieur (BAC +2)

Opticien Lunetier délivré par le Ministère de
l’Enseignement Supérieur - Code RNCP 38360
Date de délivrance du titre : 01/01/2024

Diplôme :

Personnes de moins de 30 ans, titulaire d'un
Baccalauréat (+ de 30 ans, nous contacter)

Public :

Contrat d'apprentissage : le coût de la formation
est pris en charge intégralement par l'OPCO de l'entreprise
Autre situation : prise en charge possible, nous contacter

Financement :

Septembre 2026

Date de démarrage :

Evolutions :
A l'issue, possibilité d’intégrer un bac+3 (Licence ou 
CQP), et de reprendre ou créer un magasin.

Prérequis :
Baccalauréat, idéalement à profil scientifique
ou technologique

Accessibilité :

Accessible aux personnes à mobilité réduite et en
situation de handicap

Formation de deux années en alternance (contrat
d’apprentissage) ou statut étudiant

1350 heures en centre (675 heures par année)

Durée :

En contrat d’apprentissage : pas de frais de formation pour
l’apprenti (prise en charge intégrale par                              )
Sous statut étudiant : 7.000 € par an
Autres : nous consulter

Tarif :

Les objectifs de la formation :

BTS OPTICIEN LUNETIER

LE MÉTIER

Le titulaire du BTS Opticien lunetier a une triple compétence :
scientifique, technique et commerciale. 
Il est capable de : 

Faire l’analyse de la vision
Etablir le type d’équipement adapté
Procéder aux commandes nécessaires 
Préparer et contrôler l’équipement (lunettes ou lentilles) 
Procéder aux essais, adapter l’équipement 
Effectuer ou faire effectuer les réparations courantes.

 Il a également des compétences de communication (accueil
du client, dialogue avec les autres spécialistes),
d’aménagement du point de vente et de gestion (préparation
des tarifs, exploitation de l’entreprise, gestion des ressources
humaines…)

Contactez-nous !
www.2e2s.fr contact@2e2s.fr

03 44 71 17 24 Pour + d’infos !

Inscription :

Par Parcoursup ou en nous contactant directement 
Inscription possible de janvier à fin novembre



La formation est réalisée en présentiel dans les locaux de 2E2S, avec des plateaux techniques adaptés à l’optique
lunetterie.
La méthode pédagogique repose sur de nécessaires apports théoriques et de mises en situation pratiques, le tout
renforcé par les périodes d’immersion en magasin.
L’équipe pédagogique est constituée de professionnels confirmés du secteur de l’optique, ayant une expérience
probante en entreprise et dans l’enseignement.
Evaluations régulières de la progression pédagogique, et mises en situation d’examen.
Echanges fréquents avec le maître d’apprentissage ou le correspondant en entreprise.
Devoir sur table tous les 15 jours, BTS Blanc semestriel

95 %
Taux de satisfaction 

PROGRAMME
Les matières dispensées au cours de la formation correspondent au référentiel du diplôme préparé et sont répartis en
deux catégories :

Contact :
2E2S - Ecole d'Enseignement Supérieur de Santé
Tél : 03 44 71 17 24 | Mail : contact@2e2s.fr

Les enseignements généraux :
Culture générale et Expression 
Economie Gestion / Communication Marketing
Droit
Mathématiques
Langues vivantes (Anglais)

INDICATEURS DE RÉUSSITE

Les enseignements professionnels :
Optique géométrique et physique
Etude technique des systèmes optiques (ETSO)
Analyse de la vision
Contrôle d'équipement et réalisation technique
Prises de Mesures et Adaptation
Examen de la vue
Rapport d'activités en milieu professionnel

315
Apprentis formés

100 %
Taux d’insertion

professionnel à 3 mois

43 %
Poursuite d’étude

8 %
Taux de rupture 2025

40 %
Taux de réussite

(Moyenne sur les 3
dernières années)

DÉROULEMENT, SUIVI ET ÉVALUATION 


